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Sustainable Living Luxembourg) ou encore 
sur la monnaie complémentaire (Beki). Pour 
faire face au risque de manque de liquidité en 
attente de subsides publics accordés, CELL a 
obtenu une ligne de crédit de 35 000 euros de 
la part de la BCEE et d’etika.

Agriculture bio

Depuis 11 ans, Sylvie Clees de Steinsel 
exploite la ferme bio de sa famille, où elle 
cultive des fruits et légumes. Elle est présente 
sur les marchés locaux comme le Knuedler 
et le Glacis à Luxembourg, mais aussi à 
Diekirch et Ettelbrück. Depuis 2010, elle 
planifie de vendre l’ancienne ferme, qui date 
de 1834, et de construire une nouvelle ferme 
« Clees Haff » à un kilomètre du village. 
L’investissement s’élève probablement à 1,2 
million d’euros. En mai 2016, elle a obtenu 
de la part d’etika et de la BCEE un crédit 
d’investissement à hauteur de 752 635 euros 
sur une durée de 15 ans. La construction va 
prendre beaucoup de temps, mais elle assure 
qu’elle restera présente sur les marchés.

Environ 160 ménages sont abonnés à un pa­
nier de fruits et légumes majoritairement bio 
ou régional proposé par Sandrine Pingeon 
depuis 2012 à sa ferme de Munsbach. Les 
clients de ce projet de vente directe, appelé 
Paniers de Sandrine, viennent les récupérer 
dans le magasin de la ferme chaque semaine 
ou dans un dépôt à Cessange. La récolte de 
la ferme qui n’est pas distribuée par ce sys­
tème d’abonnement est aussi vendue dans le 
magasin de la ferme – aux côtés d’autres pro­
duits locaux et de saison. Sandrine Pingeon 
a obtenu deux crédits d’investissement de la 
BCEE et d’etika d’un montant de 50 000 et 
55 000 euros (durée de chacun : 5 ans) et une 
ligne de crédit de 5 000 euros. Les crédits ont 
permis d’acheter une camionnette et de cou­
vrir d’autres besoins pour la vente directe. 

Commerce bio

BIOGROS est le leader sur le marché 
des grossistes de produits biologiques au 
Luxembourg. En complément de la distri­
bution de produits bio luxembourgeois, 
BIOGROS importe des produits de marque 
et des matières premières d’autres pays euro­
péens. L’offre comprend une gamme com­
plète de fruits et de légumes, ainsi que des 
produits secs et laitiers. En 2011, BIOGROS 
avait obtenu un crédit d’investissement 
de 502 600 euros (sur une durée de 6 ans) 
pour la construction d’un hall de stockage à 
Munsbach. En septembre 2015, l’entreprise a 
obtenu un autre crédit d’investissement de 
502 000 euros sur une durée de 7 ans pour 
l’agrandissement de ce hall de 3 000 m2.

Depuis le 1er janvier 2016, les fermiers luxem­
bourgeois peuvent livrer leur lait à la nouvelle 
laiterie de BIOG à Bascharage. Elle garantit 
un prix raisonnable de 0,47€ le litre pour les 
producteurs bio – en comparaison : un fer­
mier conventionnel reçoit actuellement seu­
lement 0,23€ le kilo (à la date de juillet 2016). 
Pour construire la laiterie, la nouvelle société 
à responsabilité limitée « BIOG-Molkerei » 
a obtenu de la part de la BCEE et d’etika un 
crédit d’un million d’euros sur une durée 
de 10 ans. Auparavant, c’était la Luxlait qui 
assurait l’emballage des produits laitiers bio.

Le supermarché bio de NATURATA 
dans le Rollingergrund, ouvert en octobre 
1989, n’est pas seulement le plus ancien 
NATURATA au Luxembourg, mais aussi 
celui avec le chiffre d’affaires le plus im­
portant. Après une première rénovation du 
supermarché en 2003, NATURATA vient 
de moderniser et d’agrandir le magasin 
pour passer de 300 m2 à 380  m2 en 2016. 
Afin de couvrir ses besoins, la société a 
obtenu un crédit d’investissement et une 

ligne de crédit à hauteur de 550 000 euros 
sur une durée de 7 ans. En septembre 2015, 
OIKOPOLIS Participations S.A. avait déjà 
obtenu un crédit en faveur du NATURATA 
Haff Buttek de la ferme Kass Haff qui s’élévait 
à 752 000 euros sur une durée de 10 ans.

Prêts pour construction ou rénovation de 
maisons écologiques

Après le lancement des crédits alternatifs 
pour construction ou rénovation écolo­
gique en 2008 par notre partenaire financier 
la BCEE, ce produit a connu un franc suc­
cès avec 23 crédits à hauteur de 5,2 millions  
d’euros au total. Le dernier crédit alter­
natif d’un montant de 300 000 sur 10  ans, 
incluant une bonification de taux commune 
de la BCEE et de etika, a été accordé à Pit 
Hoffmann en 2016 pour la construction 
d’une maison individuelle à Fouhren. 

ENERGIE RENOUVELABLE

En octobre 2012 etika et la BCEE avaient 
accordé deux crédits d’investissement 
à un projet vraiment innovant, vert et 
luxembourgeois. Il s’agit de produire, via 
la combustion de bois de rebut (issu des 
filières de récupération et de recyclage au 
Luxembourg), de l’électricité et de la cha­
leur (cogénération traditionnelle) ainsi 
que des pellets. La production d’électri­
cité et de chaleur se fait depuis l’été 2014 
à Roost. Après deux ans de bon fonction­
nement, la société KIOWATT PELLETS 
S.A. doit déjà investir pour s’agrandir, afin 
d’augmenter la capacité pour être en me­
sure de répondre à la demande nationale 
en pellets. Pour l’achat de presses à pel­
lets, KIOWATT a obtenu un autre crédit 
d’investissement d’une hauteur de 707 028 
euros sur une durée de dix ans.

En 1997, etika s’est associée à la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg 

(BCEE) pour créer le mécanisme Epargne Alternative/Crédit Alternatif qui permet :

	 aux bénéficiaires de crédits alternatifs de financer leurs projets sociaux et 

environnementaux avec des crédits à taux bonifiés ;

	aux titulaires d’un compte Epargne Alternative de disposer d’un placement 

socialement responsable et qui se caractérise par les valeurs suivantes :

	Sécurité : rendement garanti et capital assuré ;

	Liquidité : disponibilité immédiate des fonds ;

	Responsabilité : certitude pour l’épargnant que son investissement a une 

incidence positive sur l’environnement et la collectivité ;

	Transparence : information régulière sur la nature et la finalité des projets 

soutenus ;

	Solidarité : le titulaire d’un compte Epargne Alternative accepte une rétri-

bution inférieure de 0,10 % par rapport à un compte d’épargne traditionnel, 

soit une rémunération de 0,10 % contre 0,20 % pour un compte d’épargne 

traditionnel à la date du 1er mars 2016. Cette différence de taux est ampli-

fiée par la BCEE et par etika, de façon à faire profiter les bénéficiaires de 

crédits alternatifs d’une réduction de 0,50 % sur leurs crédits en cours.

Le principe du mécanisme est simple : les projets sont sélectionnés pour leur ca-

ractère éthique par le comité de crédit d’etika tandis que la BCEE analyse leur 

viabilité économique.

 

Dans le cas où un membre du comité de crédit est lié directement ou indirectement

à une personne physique ou morale ayant sollicité etika pour un crédit alternatif, 

ce membre est exclu de fait de la prise de décision relative à cette sollicitation.

ECOLOGIE

Transition énergétique

L’association CELL (Centre for ecological 
learning Luxembourg), une plateforme créée 
en 2010 et visant à promouvoir l’engagement 
communautaire pour penser, rechercher, 
disséminer et pratiquer des styles de vie à 
impact réduit sur l’environnement, est active 
sur une multitude de thèmes. Il s’agit d’offrir 
une vision positive de l’avenir collectif afin 
de créer des conditions de vie équitables. Du 
réseau CELL ont émergé différents groupes, 
axés sur l’agriculture biologique (SEED, 
Momo’s Garden, TERRA, Aquaponics), 
le recyclage (wandel.bar, No Waste and 

Le mécanisme Epargne 
Alternative / Crédit Alternatif Les projets soutenus en 2015 / 2016

Quelques 
chiffres

Répartition des crédits accordés
Crédits acceptés par etika et la BCEE au 30 juin 2016, calcul effectué sur 

les montants des crédits. La répartition tient compte de tous les crédits en 

cours de remboursement à la date du 30 juin 2016, y compris ceux qui ont 

été accordés avant le1er juillet 2016, mais non déboursés.

Au 30 juin 2016, les épargnants ont déposé 51,55 millions d’euros sur 1141 comptes d’Epargne Alternative, 
somme à laquelle s’ajoute une dotation initiale de la BCEE de 1,24 million d’euros. A cette date, 69,3 % de 
l’épargne déposée est convertie en crédits. Depuis sa création, le mécanisme a permis le financement de plus de 
200 projets.
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La société Soler (Société Luxembourgeoise 
des Énergies Renouvelables S.A.), va déployer 
15 nouvelles éoliennes entre août et novembre 
2016. Au total, l’investissement pour Soler 
s’élève à 73,8 millions d’euros, y compris deux 
crédits d’investissement de la part d’etika et 
de la BCEE pour les parcs éoliens de Housen-
Pëtschent, dans les communes Hosingen et 
Putscheid, et Harel Walter Eeschpelt, dans les 
communes Lac de la Haute Sûre et Winseler. 

Dans le Wandpark Harel Walter Eeschpelt 
S.A., Soler a investit 22,2 millions d’euros. 
En mars 2016 etika et la BCEE ont accordé 
un premier crédit d’investissement à Soler à 
hauteur de 2 millions d’euros (durée : 11 ans). 
Soler va construire cinq éoliennes du type 
Enercron 92 avec une capacité de 11,8 MW. 
Elles ont une hauteur de 138 mètres et des 
rotors d’un diamètre de 92 mètres. 
Dans le Wandpark Housen-Pëtschent, 
Soler a investit 30,7 millions d’euros. En 
mars 2016, etika et la BCEE ont accordé un 
autre crédit d’investissement à Soler à hau­
teur de 2 millions d’euros (durée : 11 ans). 
Soler va construire deux éoliennes du type 
Enercron 92 avec une capacité de 11,8 MW 
et quatre éoliennes du type Enercron 115. 

SOCIAL / CULTURE

Culture

Le Centre de Documentation sur les 
Migrations Humaines (CDMH) est géré par 
une ASBL du même nom, fondée en 1993. 
Installé à la « Gare-Usines » dans le quartier 

« Italie » de Dudelange, le CDMH a pour 
objet l’étude et la médiation sur le thème de 
l’histoire des phénomènes migratoires (émi­
gration et immigration) au Luxembourg et 
dans la Grande Région. Pour faire face au 
risque de manque de liquidités lors de l’or­
ganisation d’événements internationaux et 
en attente de subsides publics accordés, le 
CDMH a obtenu l’ouverture d’une ligne de 
crédit de 10 000 Euros.

Insertion par le travail

  

POLYGONE est une société active notam­
ment dans les secteurs de déblayage et de 
nettoyage de chantiers, des services annexes 
à la construction. POLYGONE est égale­
ment une entreprise d’insertion qui crée 
des emplois pour des personnes exclues du 
marché du travail, notamment les chômeurs 
de longue durée. En effet, la société a pour 
objectif principal le soutien à la construc­
tion, en formant des personnes exclues du 
premier marché de l’emploi. En juillet 2015, 
POLYGONE a reçu l’accord de la part de la 
BCEE et d’etika d’augmenter leur ligne de 
crédit de 600 000 euros pour passer à 1 600 
000 euros sur une durée indéterminée. 

Spécialisée dans le triage et le prétraitement 
de matériaux recyclables résultant de la dé­
molition de bâtiments et de chantiers, la so­
ciété ECOTEC, créée par POLYGONE, gère 
un centre de tri et de valorisation de déchets 
à Sanem, une activité importante au niveau 
écologique : ici on atteint un taux de + ou - 
80 % de valorisation des déchets. En 2015, 
ECOTEC a gagné une soumission publique 
ayant pour objet la mise en place et l’exploita­
tion pendant une durée de 10 ans d’un centre 
de recyclage pour la population de la Ville de 
Differdange. Avec ce centre, ECOTEC va dé­
velopper la gestion des différentes fractions 
de déchets recyclables émanant des ménages. 
Pour les besoins de ce projet, ECOTEC a ob­
tenu un crédit d’investissement de 500 000 
euros sur une durée de 10 ans.

 

La coopérative Co-Labor vient de 
construire un nouveau siège. Sa finalité 
sociale est d’œuvrer concrètement pour 
l’inclusion ou la réinsertion de personnes 
défavorisées en décrochage social et/ou pro­
fessionnel, par l’acquisition de savoir-faire 
et d’expérience(s) en immersion dans un 
contexte de travail réel et par la poursuite 
active de formations. Pour construire ces 
bâtiments près de Bertrange, qui offrent la 
possibilité de centraliser ses activités, une 
nouvelle asbl, Co-Labor2, a été fondée. Elle 
a obtenu un crédit d’investissement et une 
ligne de crédit supplémentaire de 1,2 mil­
lion d’euros (sur une durée de 15 ans).

SANTÉ

 

Si le développement d’un enfant entre 0 et 
6 ans cause des soucis aux parents, notam­
ment lorsqu’ils observent un retard de 
développement ou si l’enfant présente un 
handicap, ils peuvent contacter le SIPO 
(SuivI PédagOgique du jeune enfant et 
de sa famille). Cette association sans but 
lucratif a été fondée sur initiative privée 
en 1981 et est reconnue d’utilité publique. 
L’association offre aujourd’hui différents 
services pour enfants, familles et profes­
sionnels. Il y a lieu de relever ici : les ser­
vices d’intervention et d’aide précoce pour 
enfants entre 0 et 6 ans et leurs familles 
ainsi que les services de formation profes­
sionnelle continue. En juin 2016, le SIPO a 
obtenu une ligne de crédit de 250 000 euros 
pour les besoins de la gestion quotidienne.
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